
INSCRIPTION À L’ASSOCIATION SPORTIVE

LYCÉE HENRI MATISSE 2023/2024

Une licence multisports unique pour toutes les activités et pour tous les horaires proposés.

JOURS ET HEURES LES ACTIVITÉS
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Mardi 12h – 13h30 Futsal (M. BENALI)

Mercredi 12h45 – 15h

Basket-Ball (M. MERAND)

Badminton (Mme MAULIN)

Musculation / Circuit Training

Raid (Mme GAUBERT)
Participation financière ponctuelle pour les sorties exceptionnelles

Jeudi 12h – 13h30 Volley-Ball (Mme GAUBERT)
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Mercredi 13h – 17h

Compétitions par activité dans l’année en fonction du calendrier
départemental UNSS :

Futsal / Basket-ball / Badminton / Raid / Volley-ball
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Mercredi 13h – 17h

Plusieurs découvertes d’activités sont proposées au cours de l’année :
Accrobranche / canoë / ski / raid multi activités (VTT, course

d’orientation, kayak…)

ENGAGEMENT DU SPORTIF

Conformément au Règlement Intérieur (Cf. Charte de civilité), j’adhère volontairement à l’Association
Sportive et je m’engage à :

- Participer à chaque entraînement dans l’activité choisie pendant au moins un trimestre
- Jouer loyalement, sans violence, et rester maître de moi
- Respecter l’arbitre, le juge en acceptant toutes ces décisions
- Respecter les installations et les transports mis à ma disposition
- Respecter les adversaires en restant modeste, honnête, fair-play
- Respecter mes partenaires en tenant mes engagements de début d’année
- Représenter le mieux possible ma classe, mon équipe, mon établissement, ma ville, mon

département, mon académie lors de toutes les manifestations sportives
Tout manquement à ces engagements pourra amener à une suspension de l’Association Sportive.

Signature de l’élève :

LA COTISATION

30 euros pour toute l’année dont 15 euros pris en charge par la Région (Carte Jeune) et 15 euros
restant à votre charge (Espèces ou Chèque à l’ordre de : A.S Lycée Henri Matisse)

- Elle donne accès à toutes les activités, sur tous les créneaux et selon toutes les formules.
- Le matériel est fourni pour toutes les activités.
- Le transport lors des rencontres à l’extérieur est organisé par le service départemental UNSS.

J’adhère seulement à l’A.S. (15€) N° de carte Jeune : …………………………………

J’adhère et souhaite le nouveau t-shirt de l’A.S. (5€) Entourez sa taille : S / M / L / XL / XXL

Je souhaite participer à la sortie AS accrobranche du 20 septembre 2023 (10€ (chèque ou espèces à part)

(48 premiers inscrits) TOTAL : ………… €

AUTORISATION PARENTALE
pour l’année scolaire en cours

Je soussigné(e) Madame, Monsieur : …………………………………….………………………………......

Tél parents : …………………… / ….………………. Tél élève (WhatApp) : ……...…………......................

Mail parents (obligatoire) .: …………………………… @ ………………………………………………….

Autorise mon enfant :……………………..…………………………….………………………………..

Date de naissance : ………………………………..…… Classe :………………….…..……

Problème(s) de santé / PAI : ………………………………………………………………………………….

- À participer aux activités de l’association sportive de l’établissement et aux compétitions UNSS.
- À emprunter les transports mis en place.
- A quitter seul l’installation sportive (15h le mercredi et 13h30 les mardi/jeudi)
- À être filmé ou photographié dans le cadre des publications UNSS et lycée (Association sportive,

services départemental et régional) : journal, exposition, site internet.
L’image de votre enfant ne sera pas communiquée, ni vendue à d’autres personnes et ne portera pas atteinte à sa dignité,
à sa vie privée ou à sa réputation. Vous pourrez à tout moment vérifier et disposer du droit de retrait de cette publication.

CERTIFICAT MEDICAL : Ai pris connaissance que mon enfant n’a plus besoin de fournir un
certificat médical pour l’obtention de la licence. Le code de l’éducation (article L552-4) stipule que «
tout élève apte à l’éducation physique et sportive est réputé apte aux activités physiques et sportives
volontaires » sauf pour les activités suivantes (article L231-2-3) : rugby, boxe, tir sportif, plongée
subaquatique (ne comprend pas le hockey subaquatique), spéléologie, etc.

Autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur à prendre toute disposition concernant mon
enfant en vue de le faire hospitaliser ou de faire assurer une intervention chirurgicale rendue
nécessaire par avis médical (rayer en cas de refus d’autorisation).

J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’association sportive pour la
couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS.

Signature du ou des responsable :


